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Référence : C.N.279.2013.TREATIES-XXVI.8 (Notification dépositaire) 
 
 

TRAITÉ SUR LE COMMERCE DES ARMES 
 

NEW YORK, 2 AVRIL 2013 
 

 PROPOSITION DE CORRECTIONS  DU TEXTE ORIGINAL DU TRAITÉ 
(TEXTES AUTHENTIQUES FRANÇAIS ET ESPAGNOL) ET 

DES EXEMPLAIRES CERTIFIÉS CONFORMES  
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

L'attention du Secrétaire général a été attirée sur des erreurs dans les textes authentiques 
français et espagnol du Traité sur le commerce des armes, adopté par la résolution 67/234 B de 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 2 avril 2013. 

 
L'annexe à cette notification contient les corrections proposées aux textes authentiques français 

et espagnol de l'original du Traité sur le commerce des armes préparé sur la base du texte adopté. Les 
corrections proposées s’appliquent également aux exemplaires certifiés conformes. 

 
Conformément à la pratique établie, le Secrétaire général propose, sauf objection à ce que soit 

effectuée une correction déterminée de la part d’un État signataire ou d’un État contractant, d’effectuer 
les corrections proposées aux textes authentiques français et espagnol de l’original du Traité sur le 
commerce des armes.  Ces corrections s’appliqueront également aux exemplaires certifiés conformes. 

 
Toute objection doit être communiquée au Secrétaire général dans les 90 jours à compter de la 

date de cette notification, soit au plus tard le 14 août 2013. 
 

 
  

 
Le 16 mai 2013 

 
 

 


















